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BAREME DES COMMISSIONS 

SUR TOUTES NEGOCIATIONS IMMOBILIERES 

 

 

MONTANT DE LA TRANSACTION                                                                                REMUNERATION 

DE 1 à 150 000 EUROS                                                                                                              7 % 

DE 151 000 EUROS à 250 000 EUROS                                                                                    6 % 

A PARTIR DE 251 000 EUROS                                                                                                   5 % 

 

TERRAIN  BATIR    ET   LOCAUX PROFESSIONNELS                                                            10 % 

 

POURCENTAGE APPLIQUE SUR LE MONTANT DE LA TRANSACTION 

 

COMMISSIONS TVA COMPRISE AU TAUX DE 20% 

 

AUCUNE COMMISSION NE NOUS SERA DUE AVANT CONCLUSION D4UNE TRANSACTION 

(article 6, alinéa 3 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970) 
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DELIVREE PAR LA PREFECTURE DE L'OISE GARANTIE PAR QBE France 12 place Vendôme 75001 PARIS 


